
 

Communauté de communes 
Cœur de France 

Séance du Conseil communautaire 
MERCREDI 29 SEPTEMBRE 2021 à 18 h 

Salle de Bal – Saint-Amand-Montrond 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du mercredi 30 juin 2021 
 

2. Compte-rendu des décisions prises en vertu de l’article L. 5211- 10 du Code général des 
collectivités territoriales 

 
3. Statuts  

 
a) Mise en conformité 
b) Définition de l’intérêt communautaire 
 

4. Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) : information 
 

5. Convention d’habilitation pour le dépôt en groupement de certificats d’économie d’énergie avec 
la commune d’Orval 

 
6. Ressources humaines  

a) Modification du tableau des effectifs 
b) Convention entre la commune de Saint-Amand-Montrond et Cœur de France relative au 

reversement d’une partie de la subvention liée au poste de manager de commerce 
 

7. Urbanisme 
a) Instauration du droit de préemption urbain et délégation aux communes membres 
b) Déclaration préalable relative au ravalement de façade 
c) Déclaration préalable pour la modification et l’édification des clôtures 
d) PLUi-H : avenant à la convention associant le Centre de gestion de la route du département du 

Cher à l’enquête publique 
 

8. Station d’épuration de Saint-Amand-Montrond : modification de la délibération concernant 
l’acquisition des parcelles pour la future station d’épuration 

 
9. Renouvellement de la signalisation d’animation sur l’A71 par APRR 

 
10. Saint-Jacques à vélo : plan de financement 

  
11. Étude de positionnement et d’image pour construire une destination touristique : plan de financement 

 
12. Modification du règlement budgétaire et financier 

 
13. Maison de santé pluridisciplinaire : modification du plan de financement 

  
14. Admissions en non-valeur pour la redevance des ordures ménagères 

 
15. Contentieux Rochette : reprise de provision 

 
16. Décision modificative n° 2/2021- budget principal, budgets annexes assainissement et gestion du 

tourisme 


